
Déclaration de revenus – 1ère inscription
Il vous faut trois chiffres : • votre numéro fiscal ; • votre numéro de déclarant en ligne ; • votre revenu fiscal 
de référence. Si vous les avez, on commence ! 

1) aller sur le site : 
http://www.impots.gouv.fr/ 

2) cliquer en haut à droite sur le
cadre Particulier

3) vous arrivez à cette fenêtre :

complétez les trois lignes

et validez.

Si nécessaire, vous pouvez cliquer sur
« Aide »

4) il vous faudra ensuite :
a) Créer votre mot de passe (et ne l'oubliez pas !)
b) et une adresse électronique que l'administration utilisera pour vous contacter.

Afin de valider la procédure de création de votre mot de passe, vous recevez immédiatement un courriel contenant 
un lien sur lequel vous devez cliquer.

Dès lors que vous aurez cliqué sur le lien, votre adresse électronique et votre mot de passe seront validés.

En cliquant sur Aide (en haut à droite de la fenêtre) on trouve des réponses :

• J'ai perdu mon numéro fiscal 

• J'ai perdu mon mot de passe

• Comment modifier mon mot de passe

• Comment modifier mon adresse électronique

• Les services disponibles sur mon espace Particulier

• Un accès personnalisé

• Je rencontre des difficultés pour accéder à mon espace Particulier

• Je n'ai pas pris de mot de passe et j'ai perdu mes identifiants pour la connexion par saisie des 3 identifiants

Si vous avez égaré vos documents fiscaux et ne disposez plus d'un des 3 identifiants nécessaires, nous vous invitons
à contacter les services de l'administration fiscale. 

Vous trouverez leurs coordonnées sur le site www.impots.gouv.fr, 
en bas de la fenêtre en cliquant le lien « Vous êtes un particulier » 

(voir ci-contre)

Il est important de conserver votre numéro fiscal, vous en aurez besoin pour chaque connexion.
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